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Code civil

Chapitre III — Des effets du divorce

Extrait

Article 297

Version du 13 juillet 1907

Texte source :  Loi modifiant le point de départ du délai de dix mois imposé à la femme divorcée de se remarier.  

Lorsque le jugement de séparation de corps aura été converti en jugement de divorce, conformément à l’article 310 du Code civil, la femme
divorcée pourra contracter un nouveau mariage aussitôt après la transcription de la décision de conversion.

Version du 23 août 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-779 du 23 août 1958 simplifiant et modifiant certaines dispositions en matière d’état civil.  

Lorsque le jugement de séparation de corps aura été converti en jugement de divorce, conformément à l’article 310 du Code civil, la femme
divorcée pourra contracter un nouveau mariage dès que la décision de conversion sera devenue définitive.
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